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Plan Local d'Urbanisme intercommunal de Rennes Métropole

Principales affectations (à conforter ou à créer)

Principes de déplacement (à conforter
ou à créer)
$ Franchissement à créer

@À Pôle de services
mE Bâti ou ensemble bâti à créer, restructurer ou requalifier

Haies à préserver ou à créer
Assurer la transition avec les tissus urbains voisins
Façade urbaine structurée ou à structurer
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Secteur urbain mixte à créer ou à conforter
Dominante activité à créer ou à conforter

Périmètre de l'OAP
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Principes de composition urbaine et paysagère
(à conforter ou à créer)
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Cheminements piétons et/ou cycles existants,
à aménager ou à conforter
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Secteur de mutation
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